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                                  Appel à projet   
 
 

Bergerac, le 27 novembre 2025 
Ref : Quai Cyrano  
Contact : David Courtoisie 
Mail : david.courtosie@quai-cyrano.com 
 
La structure :  
 
Au sein d’un vaste bâtiment de 3400 m2, Quai Cyrano héberge un office de tourisme, 
un espace culturel immersif L’expérience Cyrano, un espace vin (composé d’une 
maison des vins, d’un cloître classé, d’une terrasse avec vue sur la Dordogne, une 
cuisine), des salles de réunions, et des bureaux administratifs. 

L’équipe de 11 salariés permanents est rejointe sur la période estivale (d’avril à 
octobre) par une dizaine de salariés déployés au bar, à l’accueil de l’office de 
tourisme, à l’espace culturel…  

Quai Cyrano compte plus de 200 partenaires auxquels sont proposés une offre de 
services et de prestations ayant pour but de valoriser et promouvoir leurs activités 
(restaurations, hébergements, sites de loisirs etc.). Afin de proposer une offre toujours 
plus complète pour ces partenaires et en adéquation avec leurs besoins, Quai Cyrano 
souhaite mettre en place un partenariat avec un ou plusieurs photographes 
professionnels.  

Le projet : 

Quai Cyrano souhaite s’associer à un photographe professionnel installé dans le 
département 24, si possible à proximité du secteur de la Communauté 
d’agglomération bergeracoise (CAB – Bergerac) afin de proposer une prise de vues 
de photos et/ou vidéos à ses partenaires socio-professionnels pour toute l’année 2026.  
 
Il s’agit ici d’une mise en réseau de partenaires : photographe et socio-professionnels 
du tourisme, implantés dans le sud du département. 
 
Le ou les photographes retenu(s) comme partenaire(s) devront s’engager à proposer 
des tarifs négociés et avantageux aux partenaires de Quai Cyrano qui auront opté 
pour « la Formule OR » et qui feront appel à ses services.  
 
Ainsi, Quai Cyrano transmettra la liste de ses partenaires au(x) photographe(s) et 
communiquera en retour à ses partenaires le contact du ou des photographe(s).  
Les partenaires seront alors libres de contacter le photographe de leur choix pour les 
modalités de travail de leurs choix. 
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L’objectif de ce projet est donc de proposer une offre avantageuse aux partenaires 
de Quai Cyrano pour les inviter à faire appel à un photographe dans le cadre de leur 
plan de communication. Dans cette optique, le ou les photographe(s) seront valorisés 
via un mailing personnalisé envoyé à nos partenaires et dans une de nos news Pro 
mensuelles. 
 
Objet de la commande : 

- Créer un partenariat pour les photographies et/ou vidéos entre l’EPIC Quai 
Cyrano et un ou plusieurs photographe(s) professionnel(s). 

- Répondre aux attentes et demandes des partenaires ayant opté pour la 
« Formule OR » de Quai Cyrano (hébergeurs, sites, loisirs, restaurateurs etc.) en 
leur proposant une tarification avantageuse pour un reportage photo et/ou 
vidéo.  
 

Conditions : 
- Etre un photographe professionnel implanté dans le Bergeracois / MMG  
- Capacité à proposer des tarifs négociés et avantageux pour un reportage 

photo et/ou vidéo  
- Se rendre disponible pour rencontrer les partenaires ayant fait appel au 

service du photographe  
- Devenir partenaire de Quai Cyrano dans la catégorie « commerçant ».  

Le partenariat Argent d’un montant de 60€ TTC vous offre des prestations 
particulières qui sont indiquées dans notre Guide du Partenaire en 
téléchargement sur : https://www.quai-cyrano.com/espace-partenaires/  

- Disposer d’un numéro SIREN  
 
Nous vous remercions de nous communiquer les tarifs HT et TTC que vous proposez 
pour vos différentes prestations (reportage photo et/ou vidéo) en indiquant le tarif 
remisé (remise en pourcentage ou sur le prix unitaire)  
 
Critères de sélection : 
 

- Nature et conditions de la remise proposée pour un reportage photo et/ou 
vidéo.  

- Contenu de la proposition  
- Disposer d’un numéro de SIREN  
-  Tarif unitaire ou groupé des photos 
-  Tarifications supplémentaires : déplacements, repas, autre 
-  Devis HT et TTC / Conditions et durée des cessions de droits 
-  Indication de ou des mentions à indiquer, des usages réservés, et des 

conditions d’usages des photos 
- Durée de la cession et autre information utile à caractère juridique ou 

patrimonial 
-     Assurance du matériel, des cessions des personnes photographiées (jeune 
public) 

 
Dates de réponse souhaitées : 
Avant 5 décembre 2025 
Analyse des offres : jusqu’au 9 janvier 2026 
Signature de la convention de partenariat annuelle : avant le 30 janvier 2026 

https://www.quai-cyrano.com/espace-partenaires/

